
www.railcan.ca/FR

OBJECTIFS
Le Prix d’excellence en environnement est une forme 
de reconnaissance officielle de l’apport du secteur 
ferroviaire à la protection de l’environnement. Ce prix 
vise à inciter les intervenants du secteur à continuer 
d’améliorer leurs méthodes de travail et d’exploitation, 
et il permet de faire mieux connaître au public les 
pratiques en matière de protection de l’environnement 
du secteur ferroviaire.

ADMISSIBILITÉ
Rendent admissible au prix les initiatives destinées  
à promouvoir la protection de l’environnement, qui 
émanent d’une société ferroviaire membre de l’ACFC, 
de ses employés, clients ou fournisseurs ou de tout 
autre intéressé désigné par un membre.

CATÉGORIES
Les initiatives doivent se rattacher à l’une des 
catégories ci-après :

 1.  Chemins de fer marchandises nord-américans  
  de Classe 1

 2.  Autres Chemins de fer marchandises 

 3.  Chemins de fer voyageurs (intervilles,  
  touristiques et de banlieue)

Sur recommandation du comité de sélection,  
le Comité de gestion de la sécurité et de l’exploitation 
(CGSE) choisira l’initiative de l’année en matière 
d’environnement pour chacune des catégories,  
en se fondant sur les critères de sélection du prix. 
 Il est possible qu’une sous-catégorie soit crée afin 
d’établir une distinction, au niveau de la reduction des 
incidents, entre les initiatives touchant les employés  
et les initiatives touchant les tiers.

CANDIDATURES
Les candidatures doivent être soumises de la façon 
suivante : sommaire ou lettre décrivant l’initiative et 
donnant les raisons pour lesquelles elle mérite d’être 
primée. Nous vous invitons à vous server du formulaire 
électronique de présentation de candidature officiel  
et à y joindre tout document pertinent. Le nombre de 
candidatures est limité à une initiative par société 
ferroviaire membre de l’ACFC, par catégorie 
(ou sous-catégorie).

Le nombre de candidatures est limité à une initiative 
par société ferroviaire membre de l’ACFC, par catégorie.

Date limite de présentation des candidatures :

Le 13 juin 2025

REMISE DU PRIX
Le gagnant recevra un prix d’excellence 
commémorative et son initiative sera reconnue  
par le public et le secteur ferroviaire.

CRITÈRES DE SÉLECTION
Les critères retenus se veulent équitables, de sorte  
à ne pas prendre en compte la taille ou les ressources 
de l’entreprise qui présente une inititative. D’ailleurs, il y 
a une catégorie pour les chemins de fer marchandises 
nord-américains de Classe 1, une pour les autres 
chemins de fer marchandises et une pour les chemins 
de fer voyageurs. L’initiative doit correspondre aux 
critères suivants, dont une description plus détaillée  
est faite dans le formulaire de présentation de 
candidature officiel.

Innovante
L’initiative présente une approche, une technologie ou 
une solution nouvelle qui n’a jamais été mise en œuvre 
dans son domaine.

Progressiste
L’initiative repense ou améliore des pratiques 
existantes. Il tient compte de la mesure dans laquelle 
l’initiative présente une approche nouvelle, même si elle 
découle de concepts existants.

Proactive vs Réactive
L’initiative a été prise de manière proactive (pour 
prévenir des problèmes avant qu’ils surviennent)  
ou réactive (pour régler un problème après qu’il s’est 
produit). Bien que les mesures préventives soient 
généralement privilégiées, des mesures correctives 
bien exécutées peuvent également être utiles.

Rentabilité et Impact
L’initiative apporte des avantages significatifs par 
rapport aux ressources investies. Il tient compte des 
impacts financiers, opérationnels, environnementaux  
et de sécurité ferroviaire, tout en assurant que les coûts 
sont proportionnels à la valeur créée.

Évolutivité et Transférabilité
L’initiative peut être adoptée, mise en œuvre ou 
adaptée par d’autres membres du secteur. Il tient 
compte de facteurs comme le coût, le temps, la 
technologie, l’administration, les ressources et la 
formation.

Soutien des intervenants
L’initiative a reçu de la part des principaux intervenants, 
notamment les employés, la direction, les clients,  
les partenaires, le public, les organisations sectorielles 
et les gouvernements.

Reconnaissance officielle
L’initiative a été reconnue (citée dans les médias ou 
d’une mention par un organisme comme l’O.T.C, T.C.,  
le B.S.T. ou E.C., etc.). 

L’ACFC est très fier de 
reconnaître les membres 
suivants pour leur 
leadership exceptionnel 
dans les pratiques 
environnementales : 
CN et exo sont les 
lauréats du Prix 
d’excellence  
en Environnement de 
2023.

“En mettant en place son 
Programme de saine 
gestion des énergies, exo 
est sorti des sentiers battus 
et a complètement repensé 
les pratiques dans le 
domaine ferroviaire. Exo 
continue d’intensifier ses 
efforts et s’attaque 
également à l’énergie 
consommée pour 
l’exploitation de ses centres 
de maintenance. Notre but : 
continuer d’améliorer nos 
services afin de les rendre 
encore plus responsables 
environnementalement et 
pour renforcer la place du 
train comme choix 
intelligent pour se déplacer.” 

- Jacques Coulombe, 
Directeur principal, 
exploitation train et 
infrastructures, exo
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